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D-2016/423
Code de l'Environnement. Demande d'autorisation
d'ouverture d'un établissement de vente et d'élevage
d'animaux d'espèce non domestique. Société Nosy Be
Import, 51 cours de la Martinique à Bordeaux. Avis du
conseil municipal.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Monsieur Nicolas Dufreche titulaire du certificat de capacité délivré par arrêté préfectoral du 22
juin 2016, sollicite l’autorisation d’ouverture d’un établissement de vente et d’élevage d’animaux
d’espèces non domestiques à l’enseigne Nosy Be Import, sise 51 cours de la Martinique à
Bordeaux.
 
Conformément à l’article R 413-15 du code de l’environnement l’avis du conseil municipal est
requis.
 
Cet établissement exerce depuis 13 ans à l’adresse considérée. L’activité principale est
l’aquariophilie marine, mais aussi la fabrication de terrarium avec gestion automatisée de décors
végétaux.
L’exploitant souhaite diversifier son activité de terrariophilie par la vente d’amphibiens, tortues,
lézards et reptiles. La demande ne concerne aucune espèce venimeuse.
 
Conformément à l’article R 413-19 du code de l’environnement, l’autorisation préfectorale devra
définir la liste des espèces acceptables et les conditions d’aménagement et d’exploitation de
l’établissement, afin de garantir les impératifs de protection des espèces considérées et la sécurité
et la santé publiques.
 
Cet établissement est sous contrôle des services vétérinaires de la Direction Départementale de
la Protection des Populations.
 
Je vous propose Mesdames, Messieurs, de formuler un avis favorable sur ce dossier.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2016/424
Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
(ICPE). Société Marin 20 rue Pierre Baour à Bordeaux.
Installation de démontage et de dépollution de véhicules
hors d'usage. Consultation du public. Avis du Conseil
Municipal.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La société MARIN exploite sur la zone d’activités de Bordeaux-Nord, depuis 2010, un
négoce de véhicules d’occasion et de pièces détachées d’occasion. Elle y a également
développé une installation de dépollution et de démontage de véhicules hors d’usage.
 
Cette activité relève au titre de la réglementation des Icpe (rubrique 2712) du régime
de l’autorisation simplifiée, dite d’enregistrement. Un dossier présentant les installations
et leur conformité règlementaire, est mis à disposition du public à la mairie de quartier
de Bordeaux-Maritime du 5 septembre au 2 octobre. Le public peut consigner ses
observations sur un registre. L’avis du conseil municipal est requis.
 
Les opérations de dépollution et de démontage s’effectuent à l’intérieur d’un bâtiment.
Sont retirés du véhicule les différents fluides, les filtres, les pneumatiques, les batteries,
les pots d’échappement catalytiques, les pare-chocs en plastique et les vitrages.
Les effluents collectés sont stockés sous rétention dans le local. Les différents
déchets récupérés sont évacués vers des filières spécialisées. Les équipements sont
dimensionnés pour traiter jusqu'à 3 véhicules/jour. Après dépollution les véhicules
sont stockés sur une aire extérieure bétonnée, raccordée à un débourbeur-séparateur
d’hydrocarbures.
Le bâtiment est placé sous détection incendie, il est équipés d’extincteurs et de trappes
de désenfumage.
 
L’activité considérée apparaît au vu du dossier présenté, conforme à la réglementation
et compatible avec les intérêts environnementaux.
 
De ce qui précède, je vous propose donc, Mesdames et Messieurs, de formuler un avis
favorable à ce dossier.
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2016/425
Dossier d'autorisation unique Installations Ouvrages Travaux
et Activités (IOTA) au titre de la Loi sur l'eau. Projet de
Bordeaux Métropole de confortement de la digue en rive
droite de la Garonne sur les communes de Floirac, Bouliac et
Bordeaux. Enquête Publique. Avis du Conseil Municipal.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la maîtrise du risque naturel d’inondation du territoire, la zone protégée par
le système actuel d’endiguement implanté sur la rive droite de la Garonne recèle des enjeux
prépondérants de sécurité.
 
Outre la population y résidant, estimée à environ 26 000 personnes, des enjeux relatifs
aux établissements recevant du public (ERP) dont des crèches et établissements scolaires,
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), ou encore activités
économiques et infrastructures publiques ont été identifiés dans cette zone.
 
Ainsi, dans l’objectif de protéger la plaine en rive droite, Bordeaux Métropole a souhaité
entreprendre, au cœur de l’agglomération, des travaux de réhabilitation et de confortement
de la digue sur un linéaire d’environ 10 km.
 
En effet, la non prise en compte du système d’endiguement dans son état actuel au titre de
la révision en cours du Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de l’agglomération
bordelaise prescrite le 2 mars 2012, compromettrait gravement les projets urbains des villes
limitrophes et particulièrement le projet « Garonne Eiffel ».
 
Dans ce contexte, Bordeaux Métropole ainsi que les communes de Bordeaux et Floirac se
sont rapprochées pour entreprendre et financer l’opération de réhabilitation et confortement
des ouvrages de protection, dans le double objectif de garantir la sécurité des personnes
et des biens actuellement concernés ainsi que de permettre la prise en compte de la digue
dans le cadre de la révision du PPRI et, à terme, la réalisation de l’ensemble du projet urbain
« Garonne Eiffel ».
 
Cette prise en compte doit être obtenue par un confortement permettant d’assurer un objectif
de protection et/ou une crue de sûreté au moins au niveau de l’aléa « tempête de 1999 +
20 cm » et se traduire par une prise en considération des aléas pris en compte au niveau du
PPRI avec des brèches d’une largeur maximale de 100 m.
 
Par délibération en date du 06/06/2016, la convention relative au versement d’un fonds de
concours par les communes de Bordeaux et Floirac à Bordeaux Métropole dans le cadre des
travaux précités a été adoptée par la Ville.
 
Par ailleurs, le programme d’action de prévention des inondations (PAPI) de l’estuaire de
la Gironde a été labellisé le 5 novembre 2015, validant ainsi la participation de l’Etat aux
travaux de confortement de la digue rive droite sud.
 
Par courrier du 14/06/2016, le préfet de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes a saisi
la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer afin d’obtenir un avis de l’autorité
environnementale sur le dossier d’autorisation unique au titre de la loi sur l’Eau pour le
confortement de la digue en rive droite de Bordeaux.
 
Le dossier, déposé par Bordeaux Métropole, est parvenu au Commissariat Général au
Développement Durable (CGDD), chargé de préparer l’avis portant à la fois sur la qualité de
l’étude d’impact et sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet.
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L’avis de l’autorité environnementale, établi en application des articles L.122-1, R.122-6 et
R.122-7 du code de l’environnement, stipule que le projet de confortement de la digue en
rive droite de Bordeaux ne fait pas apparaître d’incertitudes fortes quant au risque d’impacts
environnementaux significatifs, sous réserve du respect des mesures envisagées par le
pétitionnaire et de compléments à apporter sur plusieurs points  : qualité des eaux, bruit
généré par certains travaux, effets cumulés potentiels du projet avec les autres projets du
programme de travaux, impacts générés par les travaux de l’expérimentation évalués au
regard des gains écologiques susceptibles d’être générés ou encore suivi de l’efficacité de
cette expérimentation.
 
S’agissant de l’enquête publique environnementale qui se déroulera du 26 septembre 2016
au 26 octobre 2016 inclus, l’autorité préfectorale a, par arrêté du 2 août 2016, organisé
la consultation sur les trois communes concernées (Floirac, Bouliac et Bordeaux) et sollicite
l’avis du conseil municipal de chaque commune au titre de la loi sur l’Eau.
 
Considérant que l’objectif de ces premiers travaux d’envergure sur le périmètre de
l’agglomération bordelaise est de pérenniser l’ensemble des protections de la plaine rive
droite, berges et ouvrages du système d’endiguement, il conviendra d'apporter une attention
particulière durant la phase des travaux, notamment en période de grandes marées
génératrices de fréquents débordements de la Garonne (entre janvier et mars/avril…) et ce,
afin de ne pas diminuer ponctuellement le niveau de sécurité des ouvrages de protection.
 
Compte tenu de ces éléments et du caractère prioritaire des opérations de confortement de
la digue en rive droite de Bordeaux, tant pour la sécurité des personnes et la préservation
des enjeux économiques et environnementaux que pour la mise en œuvre du programme
d’aménagements de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) « Garonne Eiffel », je vous
propose de formuler, Mesdames, Messieurs, un avis favorable au projet présenté.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2016/426
Autorisation Loi sur l'eau. Bordeaux Métropole -
Construction du pont Jean-Jacques Bosc et ses
raccordements. Enquête Publique. Avis du Conseil Municipal.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Bordeaux Métropole a décidé la construction d’un nouveau pont sur la Garonne au droit
du Boulevard Jean-Jacques Bosc. Cet ouvrage envisagé de longue date vient s’inscrire
désormais dans le cadre du développement du territoire sud métropolitain. Il assurera une
nouvelle connexion entre les deux rives et plus précisément deux Zones d’Aménagement
Concerté, en l’occurrence la ZAC Saint-Jean Belcier et la ZAC Quais de Floirac.
Long de 549 mètres et large de 44 mètres, ce pont est conçu comme une esplanade
urbaine partagée, que chaque forme de mobilité pourra emprunter sans entraver la navigation
fluviale.  Les travaux de raccordement sur chaque rive sont associés à la création d’espaces
végétalisés, permettant de repenser et de requalifier les entrées sud de l’agglomération en
complétant la succession des grands espaces publics qui longent la Garonne. La mise en
service est prévue pour 2019 pour un coût de 146 M d’euros.
Ce projet relève de plusieurs procédures administratives soumises à enquête publique,
à savoir la déclaration d’utilité publique au titre du Code de l’Expropriation, l’évaluation
environnementale préalable aux travaux susceptibles d’affecter l’environnement et
l’autorisation de travaux au titre de la Loi sur l’Eau. Le principe d’une enquête publique
unique pour l’ensemble des procédures a été retenu. Celle-ci se déroulera du 3 octobre au 4
novembre 2016 sur les communes de Bègles, Bordeaux et Floirac.
Au seul titre de la procédure Loi sur l’Eau, les conseils municipaux doivent formuler un avis
vis-à-vis des  impacts aquatiques potentiels du projet et si besoin des mesures d’évitement,
de réduction ou de compensation retenues.
Ainsi les impacts tant quantitatifs que qualitatifs sur les eaux souterraines et superficielles
ont fait l’objet d’un dossier d’incidence, partie de l’étude d’impact soumise à l’examen de
l’autorité environnementale, en l’occurrence le Conseil Général de l'Environnement et du
Développement Durable qui avait déjà eu à se prononcer sur les projets des ZAC précitées.
L’autorité environnementale considère que l’étude d’impact est globalement «  claire,
accessible et bien illustrée ». Elle formule peu d’observations sur les effets de l’ouvrage
sur les inondations et la dynamique sédimentaire du fleuve, qui sont un des enjeux
environnementaux principaux du projet.
Le pont avec ses huit piles épurées aura un effet mineur sur la vitesse et la direction des
courants. L’ouvrage est indépendant des digues sur chaque rive en passant au dessus de
ces dernières. Les différentes modélisations réalisées montrent que l’impact du projet n’est
pas significatif sur les champs d’expansion des crues et les hauteurs d’eau, que ce soit dans
le scénario de crue centennale du fleuve ou de submersion marine.
Les fondations des pieux de soutènement des piles entraineront l’extraction d’environ 23000
m3 de sédiments qui seront réintroduits en Garonne si la qualité des sédiments l’autorise.
A défaut, ils seront dirigés vers un centre de traitement de déchets inertes. Une protection
contre les affouillements autour des appuis du pont sera réalisée par des enrochements libres
afin de ne pas modifier la dynamique sédimentaire.
Les eaux de ruissellement sur la plateforme et ses accès seront collectées de part et d’autre
dans des ouvrages de régulation des débits, avec rejet en Garonne après passage par un
séparateur d’hydrocarbures.
Le projet concerne directement la Garonne qui est classée Natura 2000. Pour les espèces
migratoires piscicoles ayant justifié ce classement, il n’y a pas de frayères recensées dans
l’aire d’étude. Le principal risque pour ces dernières et plus généralement pour le fleuve, est
le risque de pollution des eaux en phase travaux. Diverses mesures préventives sont retenues
dans le cadre d’un chantier responsable.
Aucune espèce végétale protégée ou d’intérêt écologique fort n’est localisée dans l’emprise
de l’ouvrage. De même, aucun habitat de reproduction pour des espèces faunistiques
protégées n’a été recensé. La continuité du corridor écologique que constituent la Garonne
et ses berges est maintenue.
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Le projet est compatible avec les différents documents environnementaux de planification
(Schéma de Cohérence Territoriale, Plan Local d’Urbanisme, Schéma Régional de Cohérence
Ecologique, Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux….)
 
En conséquence, je vous propose Mesdames et Messieurs, de formuler un avis favorable à
cette demande d’autorisation au titre de la Loi sur L’Eau.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2016/427
Création d'une tarification spécifique de stationnement pour
les véhicules affectés à une activité d'autopartage en trace
directe sans stations ou "Free-Floating"
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Le développement de l’activité d’autopartage a été consacré dans la loi portant engagement
national pour l’environnement du 12 juillet 2010, dite Loi Grenelle II, comme un des éléments
constitutifs d’une réduction de l’utilisation de la voiture individuelle par les usagers.
 
L’activité d’autopartage est définie à l’article L1231-14 du Code des transports, créé par
la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014. Elle répond ainsi aux besoins des usagers souhaitant
effectuer des trajets occasionnels, et est destinée à tous les publics, particuliers, entreprises
et administrations.
 
Plus récemment, la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015
prévoit de réduire l'impact des transports sur la qualité de l'air et les émissions de gaz à
effet de serre. Pour y parvenir, l’autopartage est un mode de déplacement qui est fortement
encouragé.
 
En proposant une offre alternative et complémentaire, l’autopartage participe à la réduction
de l’utilisation de la voiture en ville, concourt à la démotorisation (baisse du nombre de
véhicules par foyer) des ménages, notamment par l’abandon ou la non acquisition d’un
deuxième véhicule, voire du premier véhicule, et favorise le développement de nouvelles
pratiques de mobilité.
 
 
On constate, une diminution de près de deux tiers du parc automobile parmi les usagers de
l’autopartage. Ainsi on estime qu’une voiture en autopartage remplace 6 voitures particulières
et libère 5 places de stationnement sur voirie, ce qui contribue au désencombrement de
l’espace public.
 
Ces changements de comportement des utilisateurs de service d’autopartage sont en
cohérence avec les objectifs généraux du Plan de déplacements urbain de la Métropole de
Bordeaux.
 
Le premier service déployé sur l’agglomération a été un service d’autopartage dit en boucle
(Citiz), c'est-à-dire qui oblige l’utilisateur abonné à prendre et à ramener le véhicule sur le
même emplacement (station), et à réserver le véhicule sur une plage horaire définie.
 
En parallèle, de nouveaux services d’autopartage dit en « trace directe sans stations » ou en
« free-floating » se développent en France et en Europe.
 
Les clients de ce service peuvent prendre un véhicule spontanément (tout au plus avec une
réservation de 15-30 mn pour garantir la récupération d’un véhicule garé à distance) en
le repérant sur l’application de l’opérateur depuis un site Internet mais plus généralement
sur Smartphone. Les véhicules disponibles se trouvent garés sur des emplacements de
stationnement de la ville, en particulier sur voirie.
 
Le client peut réaliser le trajet de son choix, y compris hors de la zone délimitée mais doit
restituer son véhicule à l’intérieur de cette zone, sur tout emplacement de stationnement,
dans le respect de la réglementation.
 
La Ville de Bordeaux souhaite faciliter et encourager le développement d’un tel service en
proposant que les véhicules d’opérateurs d’autopartage affectés exclusivement à un service
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« free-floating » puissent stationner à un tarif forfaitaire annuel spécifique de stationnement
« Autopartage free-floating » sans emplacements réservés.
 
La mise en place de ce système permettra d’augmenter l’offre de service d’autopartage sans
pour autant augmenter le nombre de places affectées exclusivement sur voirie (stations), les
deux systèmes (en boucle et en trace directe sans stations) seront donc complémentaires et
pourront coexister. Les places de stationnement, ainsi mutualisées ou foisonnées, resteront
utilisables par tous usagers, abonnés résidents et professionnels, véhicules d’autopartage.
 
Pour être éligibles à cette tarification préférentielle, les opérateurs professionnels devront
répondre aux conditions suivantes :

- disposer d’une flotte d’au minimum 15 véhicules, permettant effectivement une occurrence
suffisante de service sur un territoire donné pour être un minimum attractif,
- affecter ces véhicules exclusivement à une activité d’autopartage en trace directe sans
stations « free-floating »,
- garantir l’identification des véhicules autorisés (logo, couleur unique, modèle) pour faciliter
le contrôle par les agents assermentés du stationnement.
- proposer exclusivement des véhicules non-diesel dont les moteurs respectent la norme
européenne minimale Euro 6,
- garantir que les véhicules soient disponibles à la location 24h sur 24 et 7 jours sur 7, grâce
à leur géolocalisation.
 
Pour bénéficier de cette tarification préférentielle de stationnement, les opérateurs devront
en faire la demande par écrit auprès de la Ville de Bordeaux (Direction de la police municipale
et de la tranquillité publique) et présenter les pièces suivantes :

- Tout document permettant la présentation de l’activité d’autopartage en trace directe sans
stations, mise en place par l’opérateur.
- Un justificatif de moins de 3 mois de l’inscription au registre du commerce (extrait Kbis) ou
de l’inscription au registre du tribunal d’instance. Pour les personnes physiques ou morales
ayant commencé leur activité depuis moins d’un an, un récépissé de dépôt de déclaration
auprès d’un centre de formalités des entreprises,
- Copie de la carte grise des véhicules pour lesquels l’opérateur sollicite une tarification
préférentielle « Autopartage free-floating ».
 
Dans un souci de cohérence et d’homogénéité des tarifs sur le territoire, il est proposé
d’adopter un tarif forfaitaire identique à celui des résidents de 165 euros/an par véhicule
permettant de stationner sur l’ensemble du périmètre réglementé payant de la Ville de
Bordeaux.
 
L’opérateur du service « Autopartage free-floating » s’engage, à informer la Ville de Bordeaux
de tout changement de véhicule.
 
Si ces dispositions recueillent votre agrément, je vous propose Mesdames et Messieurs, de
voter cette délibération.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL
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D-2016/428
Fonds d'Investissement des Quartiers 2016 - Quartier
Bordeaux Sud - Subvention d'équipement.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
 
Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2016, le montant alloué au quartier Bordeaux Sud est de 24 027,00 euros.
 
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de Quartier  :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Achat d'une station de jeux
pour le foyer maternel des
Douves

Centre Communal d'Actions
Sociales

999,00 euros

 
Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition des montants attribués pour le quartier Bordeaux Sud au chapitre
204, article 20422, fonction 422
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2016/429
Fonds d'investissement des quartiers 2016 - Quartier
Nansouty - Saint Genès - Subvention d'équipement
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2016, le montant alloué au quartier Nansouty - Saint Genès est de 16 130,00
euros.
 
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de Quartier  :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Création d’expositions
photographiques sur les
grilles du jardin des dames de
la foi

Association Le Labo photo,
révélateur d’images

3 000,00

 
Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition des montants attribués pour le quartier Nansouty - Saint Genès
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2016/430
Fonds d'Investissement des Quartiers 2016 - Quartier
Caudéran - Subvention d'équipement
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2016, le montant alloué au quartier Caudéran est de 25 042,00 euros.
 
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de Quartier  :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Rénovation des locaux et
achat de matériels sportifs

Club Municipal de Bordeaux 13 272,00

 
Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition des montants attribués pour le quartier Caudéran pour la part travaux
au chapitre 204, compte 20422, fonction 411, et pour la part mobilier au chapitre 204,
compte 20421, fonction 411
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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Séance du lundi 24 octobre 2016
 

D-2016/431
Fonds d'investissement des quartiers 2016 - Quartier
Saint Augustin - Tauzin - Alphonse Dupeux - Subvention
d'équipement
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2016, le montant alloué au quartier Saint Augustin – Tauzin – Alphonse
Dupeux est de 18 410,00 euros.
 
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de Quartier  :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Achat de matériel destiné
à l’accueil du public en
difficulté (cabine de douche,
fourneau, lave linge, sèche
linge)

Association 4 de Bordeaux 3 619,00

Achat de mobiler et de
matériel informatique

CPA - Maison de quartier –
Centre social  Le Tauzin

3 188, 34

Achat de matériel d’escalade Association Jeunes de Saint
Augustin/Saint Bruno

1 700,00

Achat de matériel et
supports de communication

Association JSA Maison de
quartier

2 964,00

 
Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition des montants attribués pour le quartier Saint Augustin – Tauzin –
Alphonse Dupeux
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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Séance du lundi 24 octobre 2016
 

D-2016/432
Fonds d'investissement des quartiers 2016 - Quartier
Chartrons - Grand Parc - Jardin Public - Subvention
d'équipement
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2016, le montant alloué au quartier Chartrons - Grand Parc - Jardin Public est
de 23 689,00 euros.
 
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de Quartier  :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Achat de jeux et de chaises MAM Sacrée Marmaille 880,84
Achat d’une table de
tennis de table et console
informatique

EHPAD Petit Trianon 1 299,05

 
Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition des montants attribués pour le quartier Chartrons - Grand Parc -
Jardin public
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. LE MAIRE

Monsieur DAVID.

 

M. J-L. DAVID

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, l’ensemble de ces dossiers ont été vus en Commission. Les pièces
complémentaires demandées par les uns et par les autres ont été fournies. Je vous propose de les regrouper ou de
répondre aux questions des uns et des autres sur l’ensemble de ces délibérations en mettant peut-être en avant la
délibération 427 sur la création d’une tarification particulière pour un libre-service intégral qui permet aux véhicules
d’être loués sans station, ni réservation sur l’ensemble du territoire de la ville. S’il y a des questions par rapport
à ces délibérations, je veux bien essayer d’y répondre.

 

M. LE MAIRE

La 427 est une excellente initiative sous réserve de la dénomination adoptée. Il faudra traduire free-floating.

 

M. J-L. DAVID

Je l’ai exprimée en français, Monsieur le Maire.

 

M. LE MAIRE

C’est du flottement libre, non.

 

M. J-L. DAVID

Libre partage. Libre-service intégral.

 

M. LE MAIRE

Monsieur HURMIC.

 

M. HURMIC

Oui, je souhaite intervenir sur la 425 et la 426. Vous l’avez rappelé, Monsieur DAVID… Alors, d’abord la 425.
Effectivement, on vous a demandé en Commission que désormais nous ayons systématiquement communication
des avis de l’Autorité environnementale. Et je vous en remercie, vous y avez fait droit effectivement, vous nous
avez donné cet avis à l’occasion de la communication des délibérations du Conseil municipal. Je vous en remercie.

Nous avons pu les découvrir après la Commission, c’est pour ça que mes observations porteront sur ces avis en vous
demandant en ce qui concerne la 425, c’est-à-dire les travaux de digues, de tenir compte dans l’avis que va émettre
la Ville de Bordeaux, de l’avis un peu réservé quand même qui a été celui évoqué par l’Autorité environnementale
qui émet quelques réserves. Elle émet des réserves sur le manque de lisibilité du dossier pour un public non averti.
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Concernant l’impact sur les zones humides, l’Autorité environnementale recommande que le bilan des pertes
engendrées par les travaux et les gains écologiques susceptibles d’être générés soit réalisé dans le dossier afin de
s’assurer de l’absence d’impact sur les zones humides, et de confirmer la compatibilité du projet avec les SDAGE et
SAGE du territoire. Vous savez que nous sommes particulièrement mobilisés par la protection des zones humides
sur notre territoire municipal et métropolitain. Là, nous recevons un peu le renfort de l’autorité environnementale
qui a des craintes concernant ces conséquences avec les digues qui nous sont aujourd’hui proposées. Elle émet des
réserves. La seule chose que nous vous demandons aujourd’hui, c’est de faire en sorte que la Ville de Bordeaux
reprenne également dans son avis les réserves évoquées par l’autorité environnementale sur ce point.

 

M. LE MAIRE

Madame BOUILHET.

 

MME BOUILHET

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, juste une intervention sur la 427.

 

M. HURMIC

Moi, j’ai la 426 avant aussi.

 

M. J-L. DAVID

Sur la 426, Monsieur le Maire, je peux répondre à Pierre HURMIC rapidement. La Métropole a répondu avec un
mémoire très complet qui sera sûrement facile de te faire passer sur les réserves émises par le Conseil général de
l’environnement qui, de notre point de vue, n’est pas de nature à revoir notre avis favorable.

 

M. LE MAIRE

Madame BOUILHET.

 

MME BOUILHET

Monsieur le Maire, Chers Collègues, nous ne pouvons que déplorer l’emploi d’un anglicisme barbare dans le titre
de cette délibération, le free-floating. S’agit-il de privilégier des véhicules amphibies pour compléter l’offre de
BatCub ? Eh bien non. Vous arguez que l’autopartage participe à la réduction de l’utilisation de la voiture en
ville, notamment par l’abandon ou la non-acquisition d’un deuxième véhicule, voire du premier véhicule. Voilà
une excellente idée pour lutter contre le chômage. En effet, le secteur automobile représente en France 10 % des
emplois, 3 % sont directement liés à la production automobile, soit 737 000 personnes.

Vous prétendez qu’une voiture en autopartage remplace 6 voitures particulières et libère 5 places de stationnement
sur voirie, ce qui justifie d’après vous que la mise en place de ce système se fera sans augmenter le nombre de places.
Est-ce un aveu du flop des BlueCub ? En plus de la non-rentabilité de ce système sur la Métropole, l’effet sur l’éco-
mobilité est plus contestable. Selon le cabinet 6T, « les Autolib ne diminuent pas le nombre de voitures personnelles,
mais poussent les usagers du tram, du bus, du vélo à se tourner vers les voitures électriques ». Permettez-nous
de vous rappeler qu’une voiture sur 5 qui circule en ville cherche désespérément une place de stationnement. Ce
n’est pas un hasard si Bordeaux est en passe de devenir la 2ème ville la plus embouteillée de France. La capitale
mondiale du vin a de plus en plus le goût de bouchon.

Pour conclure, Chers Collègues, errare humanum est, perseverare diabolicum. C’est pourquoi nous votons contre
cette délibération.
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M. LE MAIRE

Vu l’heure avancée, je ne peux que saluer en tout cas votre sens de l’humour qui reste totalement intact. Je vous
signale qu’on n’est pas la 2ème ville… Vous avez dit la 2ème la plus congestionnée, ce n’est pas exact. On était
en 3ème position et on vient de passer en 4ème, ce qui est un léger progrès.

Monsieur HURMIC.

 

M. HURMIC

D’abord, je donne notre indication de vote sur la 425. Nous nous abstiendrons dans la mesure où vous ne reprenez
pas à votre compte les réserves de l’Autorité environnementale, ce que nous avions souhaité. Nous ne votons pas,
nous nous abstenons sur la 425.

Sur la 426, pareil, nous avons parcouru l’avis extrêmement fourni de l’Autorité environnementale. À propos de
la construction du Pont Jean-Jacques Bosc, certes, nous ne sommes consultés que sur les répercussions au titre de
la loi sur l’eau, néanmoins l’avis de l’autorité environnementale est intéressant dans la mesure où il traduit des
préoccupations en ce qui concerne la circulation et l’appel d’air que va constituer ce nouveau franchissement. Ce
que nous vous demandons, aujourd’hui, c’est de faire en sorte d’éviter que nous ayons un peu les mêmes dommages
que ceux qui se passent avec le Pont Chaban-Delmas au niveau des répercussions de circulation dans le quartier,
notamment je fais ici référence à l’alerte qui a été portée la semaine dernière par des riverains du quartier Galin à
Bordeaux qui ont constaté depuis l’ouverture du pont Chaban en 2013, que le trafic a considérablement augmenté
notamment sur le Boulevard Joliot Curie. Là, considérant que c’est une préoccupation que la Ville de Bordeaux
doit entendre et à l’occasion du futur franchissement, nous vous demandons également d’anticiper, peut-être par
des aménagements, des murs anti-bruit sur ces répercussions qu’aura incontestablement ce pont sur les axes de
circulation qui sont situés à proximité.

Voilà les observations que je voulais faire sur cette 2ème délibération.

 

M. LE MAIRE

Monsieur ROUVEYRE.

 

M. ROUVEYRE

Oui, simplement des indications de vote, nous nous abstiendrons sur la 425, également de la 428 à la 432.

 

M. LE MAIRE

Est-ce que le secrétariat de séance a pris en note ces votes ? C’est fait. On peut considérer que, sous ces réserves,
ces délibérations sont adoptées.

Je vous ferais juste remarquer que le projet d’urbanisme lancé en 1995 déjà reposait sur la construction de nouveaux
ponts pour boucler la boucle des boulevards. Il n’est pas surprenant qu’il y ait de la circulation supplémentaire sur
le Boulevard Joliot Curie. Naturellement, les protections phoniques doivent suivre.

On passe à la délégation suivante.

 

MME MIGLIORE

Délégation de Madame Emmanuelle CUNY. Délibération 443 : « Équipement en tableaux numériques interactifs
des écoles privées sous contrat d’association ».
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